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Stéphane GAZABRE 
UADG – URBANISME 

73, allée Kléber 
34 000 MONTPELLIER  

 

ALTEMIS  
49, rue Montmorency 
34200 SETE 
 

Nikolay 
SIRAKOV 

Géomaticien – Cartographe 
59, Grand’Rue Jean Moulin 
34 000 MONTPELLIER 



CONTENU DU DOSSIER 
 

 

PIECE n°0 PIECES ADMINISTRATIVES 

Pièce n°0.1 Délibérations 
Pièce n°0.2 Examen conjoint avec avis des PPA 

Pièce n°0.3 Note non technique 
Pièce n°0.4 Conclusions et avis du Commissaire Enquêteur 

  

PIECE n°1 RAPPORT DE PRESENTATION (additif) 
  

PIECE n°2 PADD modifié 
  

PIECE n°3 PIÈCES RÈGLEMENTAIRES 
 Règlement écrit modifié 

 Règlement graphique modifié 

  
PIECE n°5 ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION modifié 
 

NB : la pièce n°4 du PLU (Annexes) n’est pas modifiée dans le cadre de la procédure engagée. 


